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Code civil

Chapitre IV — Des différentes manières dont finit la société

Extrait

Article 1868

Version du 8 mars 1804

Texte source :  Code civil des Français, édition originale et seule officielle, à Paris, de l'imprimerie de la République, An XII, 1804.  

S’il a été stipulé qu’en cas de mort de l’un des associés, la société continuerait avec son héritier, ou seulement entre les associés survivans, ces
dispositions seront suivies : au second cas, l’héritier du décédé n’a droit qu’au partage de la société, eu égard à la situation de cette société lors
du décès, et ne participe aux droits ultérieurs qu’autant qu’ils sont une suite nécessaire de ce qui s’est fait avant la mort de l’associé auquel il
succède.

Version du 1 janvier 1835

Texte source :  Modification de l'orthographe.  

S’il a été stipulé qu’en cas de mort de l’un des associés, la société continuerait avec son héritier, ou seulement entre les associés survivants, ces
dispositions seront suivies : au second cas, l’héritier du décédé n’a droit qu’au partage de la société, eu égard à la situation de cette société lors
du décès, et ne participe aux droits ultérieurs qu’autant qu’ils sont une suite nécessaire de ce qui s’est fait avant la mort de l’associé auquel il
succède.

Version du 24 juillet 1966

Texte source :  Loi n° 66-538 du 24 juillet 1966 modifiant ou complétant les articles 1841, 1860, 1866 et 1868 du code civil, la loi du 23 janvier 1929 sur les parts de
fondateur émises par les sociétés et diverses autres dispositions.  

S’il a été stipulé qu’en cas de mort de l’un des associés, la société continuerait avec son héritier ou seulement avec les associés survivants, ces
dispositions seront suivies, sauf à prévoir que pour devenir associé, l’héritier devra être agréé par la société.

Il en sera de même s’il a été stipulé que la société continuerait, soit avec le conjoint survivant, soit avec un ou plusieurs des héritiers, soit avec
toute autre personne désignée par l’acte de société ou, si cet acte l’autorise, par disposition testamentaire.

Lorsque la société continue avec les associés survivants, l’héritier est seulement créancier de la société et n’a droit qu’à la valeur des droits
sociaux de son auteur. L’héritier a pareillement droit à cette valeur s’il a été stipulé que, pour devenir associé, il devrait être agréé par la société
et si cet agrément lui a été refusé.

Lorsque la société continue dans les conditions prévues à l’alinéa 2 ci-dessus, les bénéficiaires de la stipulation sont redevables à la succession de
la valeur des droits sociaux qui leur sont attribués.

Dans tous les cas prévus au présent article, la valeur des droits sociaux est déterminée au jour du décès par un expert désigné parmi ceux inscrits
sur les listes des cours et tribunaux, soit par les parties, soit à défaut d’accord entre elles, par ordonnance du président du tribunal statuant en la
forme des référés et sans recours possible. Toute clause contraire est inopposable aux créanciers.
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